
Île-de-France, Seine-et-Marne
Melun
rue Saint-Aspais
église paroissiale Saint-Aspais

colonne

Références du dossier
Numéro de dossier : IM77000101
Date de l'enquête initiale : 2003
Date(s) de rédaction : 2003
Cadre de l'étude : inventaire topographique
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : colonne

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville
Emplacement dans l'édifice : dans l'angle sud-ouest de l'église, près de la chapelle des fonts

Historique
Cette colonne isolée provient sans doute d'un retable dont les autres éléments sont perdus.

Période(s) principale(s) : 17e siècle (?)
Auteur(s) de l'oeuvre : inconnu auteur

Description

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : menuiserie
 
Matériaux : bois (en plusieurs éléments) : peint, doré, décor en bas-relief
 
Mesures :

h = 141 ; d = 37 (dimensions sans le socle)

 
Représentations :

vigne ; cannelure ; La colonne est ornée d'un décor de vigne en partie basse, et de cannelures en partie haute.

 
 
 

Statut, intérêt et protection
Intérêt de l'œuvre : à signaler
Protections : inscrit au titre objet, 1984/03/09
Statut de la propriété : propriété de la commune
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Liens web
•  /dossinventaire/pdf/IM77000101.pdf : /dossinventaire/pdf/IM77000101.pdf

Illustrations

Vue d'ensemble.
Phot. Stéphane Asseline
IVR11_20047700070XA

Dossiers liés
Édifice : église paroissiale Saint-Aspais (IA77000405) Île-de-France, Seine-et-Marne, Melun, rue Saint-Aspais, rue
du Miroir
 
Auteur(s) du dossier : Judith Förstel
Copyright(s) : (c) Région Ile-de-France - Inventaire général du patrimoine culturel
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Vue d'ensemble.
 
 
IVR11_20047700070XA
Auteur de l'illustration : Stéphane Asseline
Date de prise de vue : 2004
(c) Région Ile-de-France - Inventaire général du patrimoine culturel
communication libre, reproduction soumise à autorisation
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